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7Ensemble, rendons les chantiers  
plus performants
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Conséquences

Activités concernées 
Ensemble des intervenants :
•  Finitions de maçonnerie ► maçon
•  Travaux sur façade ► façadier, bardeur,  

électricien, climaticien, plombier
•  Pose des menuiseries extérieures et réalisation des joints  

► menuisier extérieur
•  Travaux en toiture : charpente, couverture, étanchéité,  

zinguerie, cheminée, pose photovoltaïque…  
► charpentier, couvreur, étancheur, zingueur, électricien

•  Travaux sur les balcons : étanchéité, pose couvertines, 
carrelage, peinture, isolation, pergola, garde-corps  
définitifs ► maçon, étancheur, carreleur, peintre,  
façadier, menuisier extérieur, serrurier, etc.

Des constats récurrents sur les chantiers
Constat 1 
Mise en place successive de plusieurs  
équipements de travail en hauteur

Constat 2
Situations de travail avec risque de chute sans  
échafaudage périphérique mis en commun

Risque de  
postes de travail  
en superposition

Risque de chute  
de hauteur

Risques liés  
aux manutentions  

manuelles

Perte  
de temps

Risques de  
chute de hauteur  

et d’objets

Des relations  
tendues entre  
intervenants

Impact sur  
la productivité

Source Cnam Statistiques CTN B - Année 2021

Des accidents du travail graves voire 
mortels…
Les chutes avec dénivellation constituent en effet 
la seconde cause d’accidents du travail mortels 
après ceux de la circulation.

Les chutes de hauteur, à l’origine de

26% des invalides de la branche,  

demeurent une des principales causes d’accidents 
graves et de décès dans le BTP.

les chutes de hauteur  
ont été à l’origine de 24 décès.

En 
2021

Les chutes  
de hauteur  
représentent 19% des accidents

dans le BTP.

ÉCHAFAUDAGE PÉRIPHÉRIQUE 
MDS* MIS EN COMMUN

*Montage et Démontage en Sécurité
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Conclusion : la mutualisation de l’échafaudage MDS apporte un avantage organisationnel et 
économique. D’autres gains de temps peuvent être atteints par exemple lors de la réalisation des 
joints des menuiseries extérieures depuis l’échafaudage. Cette mutualisation de l’échafaudage 
se justifie d’autant plus que les interventions en façade sont nombreuses et/ou techniquement 
complexes.
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Différentes mesures techniques et critères de choix
UN ÉCHAFAUDAGE MDS MIS EN COMMUN 

DIFFÉRENTES MESURES TECHNIQUES ET CRITÈRES DE CHOIX
Cas d’un bâtiment en R+4 : L35 m x l25 m x H2,70 m/niv - Nb de balcons : 60 balcons x 4 ml / balcon. Façade : Enduit. Montant des travaux : 6.5 M€ (2K€ / m2)

Sans échafaudage mis en commun Avec échafaudage MDS 
mis en commun

Garde-corps  
provisoires du Gros 
œuvre + Garde-
corps provisoires  
de l’étancheur en  
toiture terrasse

Garde-corps  
provisoires du  
Gros œuvre sur les 
balcons/loggias

Echafaudage du  
façadier sur la totali-
té de la périphérie du 
bâtiment + élévation 
de 1m par rapport au 
niveau de la toiture 
terrasse. Durée : 3,5 
mois pour sa propre 
intervention

Nacelle sur pneus 
du serrurier pour 
les garde-corps  
définitifs sur balcons 
/ loggias.  
Durée : 4 semaines

Echafaudage MDS 
mis en commun sur la 
totalité de la périphérie 
du bâtiment + Elévation 
de 1m par rapport au 
niveau de la toiture ter-
rasse. Durée : 8 mois 
(fin clos couvert et début 
second œuvre)

Habitude ++ ++ ++ ++ -

Mise  
en œuvre

 
Interface rarement gérée entre Garde-corps provisoires du Gros œuvre et garde-corps 
définitifs des Corps d’état secondaires ►dépose des garde-corps provisoires du Gros 
œuvre avant la pose des garde-corps définitifs

Pose et dépose successives de protections provisoires sur la même zone : temps 
+ coût main d’œuvre + coût des matériels
Souvent : recours à la protection individuelle non maitrisée OU absence totale  
de protection contre le risque de chute.

Pas de garantie d’accès de la nacelle selon configuration des bâtiments et organisation  
du chantier : présence zone de sous-sol de portance insuffisante, différence de niveaux  
de dalle béton, absence de bande périphérique de 3 m en pied de bâtiment ou bande 
non compactée et stabilisée, etc.

 
Présence des protec-
tions collectives pen-
dant toute la durée 
des interventions.
Conditions de réussite :
- Anticiper l’organisation 
de chantier notamment 
les approvisionnements
- Réaliser une réunion 
de mise au point en 
phase préparation
- Prévoir des éléments 
de serrurerie de petites 
dimensions pour appros

Coût  
(prix HT 
moyens 

constatés 
en région 
Aura juin 

2022)

GC prov GO :  
(35+25) x 2 x 4 
étages =480 ml  
x 7 €/ml = 3 360 € 
GC prov étancheur : 
120 ml x 30 €/ml =  
3 600 €
TOTAL = 6 960 €

(60 balcons  
à 4 ml / balcons = 
240 ml).
240 ml x 20 €/ ml 
  
   
TOTAL = 4 800 € 

 
Transport,  
montage et démon-
tage : 10,50 € / m²  

1 740 m² x 10,50 € / m² 
= 18 270 €

Location : 2,50 €/m² 
pendant 3,5 mois

1740 m² x 2,50 x 
3,5 = 15 225 €

 
 
 
 
TOTAL = 33 495 €

 
Nacelle sur pneus 
6T – 16m = 200 €  
/ jour.
Pour 4 semaines, 
soit 20 jours =  
20 j x 200 € / j =  
4 000 € 
Transport A/R = 
500 € 
 
 
 
 
 
 

TOTAL = 4 500 €

 
Transport, montage et 
démontage : 10,50 € / m²  
1 740 m² x 10,50 € / m² 
= 18 270 €
Location : 2,50 €/m² 
pendant 8 mois
1740 m² x 2,50 x 8  
= 34 800 €
TOTAL = 53 070 €

Efficacité 25 % 100%

Approche estimative : les protections  
collectives chiffrées ci-dessous sont  
dues de manière obligatoire et sont  
donc intégrées dans les prix. Cependant, 
ces prestations n’apparaissent pas dans 
les sous-détails. Immobilisation et repli : 
compris

Gain de temps estimé 
pour pose des garde-
corps des balcons en 
sécurité collective :  
1h par balcon x 2 pers.  
x 60 balcons x 33 €/h  
= 2 x 60 x 33  
TOTAL = - 3 960 €

       TOTAL : 49 755 €                                                  TOTAL : 49 110 €    
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Proposition de formulation d’objectifs (à intégrer dans le PGCSPS)
Mettre en place un échafaudage MDS (montage et démontage en sécurité) selon la recommandation R408 de la 
Cnam permettant les travaux suivants en sécurité collective sur l’ensemble de la périphérie du bâtiment (inclus 
balcons et autres saillies) :

• Maçonnerie (finition)
•  Façade (repiquage d’enduits, décapage, lessivage, enduits, maçonnerie, pierre de taille, bardage, 

isolation, peinture)
• Pose des menuiseries extérieures et réalisation des joints, métallerie/ferronnerie
• Travaux en toiture (charpente, couverture, étanchéité, couvertine, zinguerie, cheminée, antennes, etc.)
• Travaux sur les balcons (étanchéité, carrelage, peinture, isolation, garde-corps définitifs, etc.)

Les accès à l’intérieur des bâtiments en pied d’échafaudages seront laissés libres. La hauteur et les classes des 
plateaux seront adaptées aux activités des entreprises utilisatrices.

Les moyens communs pour les approvisionnements associés à l’échafaudage seront prévus. L’accès aux différents 
niveaux de l’échafaudage se fera par un escalier provisoire extérieur. 
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Maîtres d’ouvrage,  
maitres d’œuvre, 
économistes, OPC,  
coordonnateurs SPS, 
entreprises

Ensemble, prévenons  
les risques et rendons  
les chantiers plus 
performants !



Anticiper pour mieux construire • Fiche n°7 • Echafaudages MDS mis en commun

4

ÉCHAFAUDAGE PÉRIPHERIQUE À MONTAGE ET DÉMONTAGE 
EN SÉCURITE (MDS) MIS EN COMMUN

Exemple de descriptif technique (à intégrer dans un CCTP)
Fourniture, amenée, installation et repli d’échafaudages tubulaires à Montage et Démontage en Sécurité (MDS) 
selon la recommandation R408 de la Cnam.
Echafaudage tubulaire comprenant calages, ancrages, contreventements, planchers avec trappes et échelles 
d’accès, garde-corps complets, plinthes, partie en encorbellement, platelages de protection. L’échafaudage sera 
de classe IV (supportant 300 kg / m²).
Un escalier d’accès sera mis en place pour desservir les différents niveaux de l’échafaudage (en lieu et place des 
planchers à trappes et échelles d’accès).
Ils dépasseront de 1 m minimum le niveau bas des toitures (niveau fini pour toitures terrasses ou bas de pente pour 
toitures en pente) et seront laissés à disposition des corps d’état pendant leur intervention :
 • Lot XX : Façades
 • Lot XX : Charpente couverture Zinguerie
 • Lot XX : Menuiseries extérieures (réalisation des joints de menuiserie)
 • Lot XX : Gros Œuvre (finitions)
 • Lot XX : Etancheur (pose des couvertines)
 • Lot XX : Serrurerie (pose des garde-corps définitifs sur loggias / balcons), …etc.

Cas spécifique de pose d’ITE : des garde-corps en face avant et des travées en sur largeur pour le stockage des 
isolants seront mis en place.
Préciser par rapport au planning prévisionnel et/ou au phasage des travaux :
 • Période de montage : exemple ► au démarrage de la réalisation des façades / de la pose de la charpente
 •  Enchaînement de principe des corps d’état utilisateurs : charpentier couvreur / joint menuiseries extérieures 

/ finition par maçon / pose couvertines par étancheur / pose garde-corps définitifs par serrurier
 • Durée totale de mise à disposition : exemple ► 8 mois
 •  Période indicative du démontage :  exemple ► à la fin de la pose 

des serrureries des balcons et loggias



20
23

 - 
P

R
E

 3
13

 - 
Le

s 
éc

ha
fa

ud
ag

es
 p

ér
ip

hé
riq

ue
s 

M
D

S
 m

is
 e

n 
co

m
m

un

Anticiper pour mieux construire • Fiche n°7 • Echafaudages MDS mis en commun

5

Conditions techniques  
d’exécution à préciser :
Exemple :  
— Ordre de montage bâtiment par bâtiment / 
—  Maintien jusqu’à la fin complète des travaux  

de tels corps d’état  
—  Mise en place d’un monte-charge accouplé  

à l’échafaudage  
—  Mise en place d’une recette à matériaux  

par niveau pour approvisionner les matériaux 
—  Mise en place d’une potence
— Equipements de filets pare-gravats et/ou bâches  
—  Mise en place de tunnel pour les circulations 

piétons et zones d’accès dans les bâtiments
 
Mode de métré : m² de façade avec 1 m de hauteur 
complémentaire par rapport au niveau fini de la toiture 
terrasse ou du bas de pente si toiture en pente + 
contour de balcons ou loggias
 
Localisation : Totalité de la périphérie du bâtiment

Documents ressources :
•  Document CCTP Echafaudage mis en commun 

 – Carsat Bourgogne Franche-Comté
•  Cahier des charges type échafaudage fixe SFECE 

– 2020
•  Cnam – Guide pour la mise en commun des 

moyens : https://www.ameli.fr/sites/default/files/
Documents/5234/document/travaux-hauteur-guide_
assurance-maladie.pdf

Conditions de réussite :
1.  Prévoir une plateforme périphérique pour 

la durée de mise en place (Voir Fiche n°1 
- Voies d’accès et Fiche n°6 - Circulations 
périphériques) – CCTP Terrassement ou 
CCTP GO

 
2.  Définir une durée de mise à disposition 

commune en fonction du planning d’exécution
 
3.  Identification des besoins des entreprises 

utilisatrices : Dans la phase préparation de 
chantier, le MOE, en concertation avec le 
coordonnateur SPS organisera et animera 
une réunion au cours de laquelle seront 
définis, validés et formalisés de façon précise 
par les concepteurs et utilisateurs :
• les options retenues
•  la nature, le positionnement, les dimensions 

des protections bas de pente, de rives ou 
en périphérie des toitures terrasses

• Les travées d’accès à l’intérieur des 
bâtiments
•  Les moyens de levage éventuels nécessaires 

aux approvisionnements (monte-charges, 
recettes à matériaux, potence, etc.)

• Les extensions de plateaux

4.  Indiquer dans chaque CCTP des 
lots utilisateurs ou dans une Note 
d’Organisation de Chantier (pièce 
constitutive du DCE) qu’un échafaudage est 
mis à disposition par un lot spécifique dans 
des conditions particulières

Préciser si nécessité de recettes à matériaux, 
monte-matériaux, goulottes pour gravats … 
qui seront fournis par l’échafaudeur ou par 
l’utilisateur. Les caractéristiques particulières 
(poids, mode de fixation, dimensionnement …) 
de chacun des matériels seront précisées dans 
la phase de préparation de chantier.


